
ANGLETERRE.
1 Londres , le 7 juillet. — Le traité relatif aux. affaires de la 

Grèce a été signé avec le consentement de l’Aotricbé, quoique 
cette dernière puissance ne prenne aucune part active dans les 
mesures qui vont être prises en faveur des Grecs.

— Le Globe and Traveller dit que l'île de Java est encore 
dans un état peu tranquille , mais que le général de Kock avait 
pris toutes les précautions nécessaires pour prévenir les înouve- 

, mens des naturels.
— On vient de publier les Mémoires du comte Eldon, deux 

" fois lord chancelier d’Angleterre. Il est né'a New-Caslle en 1749;
son père , après avoir été domestique dans la famille du comte 

■ de Strathmore, lit ensuite on petit commerce; mais ne paraît 
pas avoir jamais été bien à l’aise. Ses deux fils William Scott,

“ maintenant lord Stowell , pair d’Angleterre, et John Scott le 
chancelier , ont reçu tous les deux une bonne éducation , 
ils ont ete meme à Oxford, où ils ont vécu principalement en 
faisant part de leurs connaissances à des étudians plus riches ,

■ mais moins instruits.
On dit que John Scott , le chancelier, a été toujours si atta

ché à l’étude de la jurisprudence , qu’il ne pouvait supporter la 
société de ceux qui n’étaient pas jurisconsultes. 11 a refusé d’al
ler chez son frère William pour voir le célèbre docteur John
son , en disant que le docteur ne savait pas instruire un pro
cès d’équité. r

Le mariage du chancelier , alors le pauvre avocat John 
t»cott , n est pas le fait le moins remarquable de sa vie. Les 
cours d’assises en Angleterre sont très fréquentées par les da
mes. Miss aurtees , d’une figure charmante et fille d’un des plus 
riehes habitons de New-Caslle , ne manquait jamais une occasion 

j d assister aux assises. Sa position sociale lui donnait droit à 
une place dans le tribunal qui la mettait en évidence. John 
Scott s'adressa au père ; il en reçut un refus impitoyable. Au- 
lione Surtees , le père d’Elisahetii , était riche , John Scott 

• avait pour tout bien la robe d’avocat ; mais notre grand 
chancelier futur u’élait pas moins attaché à Elisabeth Surtees 
qu il ne. fêtait dédits du célèbre Coke. Les difficultés ne 
le rebutèrent pas ; refusé par le père, il rappela a la fille qu’il 
existait un endroit nommé Gretua-Green. Une nuit , Elisabeth 
bcott part de chez elle: la frontière d’Ecosse est bientôt tra
versée, et John Scott revient avec sa femme. Bien des années 
de pauvreté ont suivi ce mariage La famille d’Elisabeth n’a ja
mais vou a entendre parler d’elle ni de son mari. Mais enfin la 
lortnne change de face.

Le pauvre avocat John Scott, se voit comblé de riehesses et 
e dignités. Il est nommé chancelier d’Angleterre , il prend place 

<1 cote de son souverain. 1 *-

AFFAIRES DE LA GRECE
Depuis la nouvelle de la capitulation d’Athènes , on n’a 

rien appris d important de ce côté. Le séraskier a envoyé 3ooo 
hommes a Megäre pour chasser les Grecs répandus dans le ' 
pays. Apres 1 évacuation par les Grecs du camp retranché de 
W T ’ i T lat]mtdu 27 a» 28 mai, les Turcs firent flotter 
Ä nndar<i SUr 6 mouaslère de St.-Spiridion qu’ils paraissent 

coupe saiw resistance , car quelques traînards grecs qui
de Sah °1 ga8 a !eInS, les ba)Rues qu’on leur avait envoyées
teiâïif Te" '■ T SabreS la cavaleiie turque qui Ici at- 
te,ön,f. Le seraskier reçoit tous les jours des renforts • 5 000
IbraTm Be -rd Uven qU1°Ut été amenës versla fi» de mai’par 

' r 3 ,Ce,qin domia lieu au bruit qu’Ibrahim- 
, , était ai rive a Corinthe. Ce dernier se trouvait à Patras 
u il ava.t nus en hberté la garnison de Castel-Tor.ièse qu’il y

' à îL'neâve? d3 efyP«ieune, qui était entrée le £ avrU
a Modon avec des numinous et de l’argent, est renantie-le
tinÖ^-&rSn3rie' ù"aÜe |OUrS1 apl'ès ’ la U°lte de Cmstan-
de Khir Pacha tV° 'S ; S-rvf dM Quelles sous les ordres

latur-facha , est arrivée a NavariD.
laG~aSr Constantinople, i5 juin, insérée dans
escadres 6 br.W,t C°Ürait dans celte capitaleque les
chipel. ° 1 françalse s étaient dé] à montrées dans1 l’Ar-

* JJÄÄtrr? r “v““'1?
" Angleterre i Cette n 8 n î ^ual10rze fregates , est arrivée en 

q , erre. ( Dette nouvelle demande.confirmation. )
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FRANCE.
Paris , le 10 juillet. — Une ordonnance royale’, nomme 

membre du conseil chargé de la surveillance de la censure , 
MM. Blaire , conseiller-d’état, et Olivier , conseiller à la cour 
do cassation, en remplacement de MM. le baron Cuvier et 
de Broé. -

— La douane de Marseille n’ayant pas voulu permettre l’ex
portation d’un train d’artillerie que M. Richard Ferrât, de 
Montpellier va conduire en Grèce , il en a été référé à Paris , 
et le télégraphe a bientôt transmis l’ordre de laisser partir cette 
artillerie ; elle a été embarquée à bord du Pacifique , qui a mis 
à la voile, ( Journal dp Commerce.)

— M. Legracienx , ancien éditeur responsable de lq Renom
mée et du Courrier Français , après avoir long-tems souffert 
en France pour la cause de la liberté, était passé ep Grèce pour 
combattre en faveur de Pindépeiidaqce de ce pays. Pans plu
sieurs affaires il*s’est distingué par son courage ej; pay sop dé
vouement, Au nombre des brayes renferntéq‘dans? V4c-fqpp,ïi»-* 
il a trouvé la moj-t pendant le long siège de cette citadelle, ou 
ses défenseurs ont eu à lutter autant coritre les maux do toute 
espèce que contre les attaques des ennemis.

— Hier , à trois heures et demie , ont ep lieu de nouveau sur 
la Seine des évolutions nautiques. M. le vicomte de Courtivron 
ancien colonel , il est parti de l’école de natation dans une bar
que contenant treize nageurs. Arrivé en face des bains du quaj 
d’Orsay , M. de Courtivron est entré dans l’eau avec un costume 
d’infanterie légère; à environ trente mètres de la barque, il 
s’est maintenu debout , le buste élevé sur la superficie , et a dé
chargé un fusil de munition contenant quatre cartouches la dé- 
totation a été très forte. A ce signal, un vieux soldat’, placé 
en observation sur la guérite du Pont-Royal, s’est élancé dans 
Jç Seine ( la hauteur est de 64 pieds ), et a porté à M. de Cour
tivron une boîte de fer blanc contenant des dépêches. Après en 
avoir pris connaissance , il a regagné la barque statiomiaire 
pour instruire ses compagnons du contenu des dépêches. Tout 
aussitôt se sont élancés dans l’onde soixante-quatre nageurs , 
qui, placés dans d'autres barques , ont suivi le mouvement di
rigé par M, le colonel, qui sonnait plusieurs airs d’ordonnance 
sur un cornet de voltigeurs. Les nageurs ont exécuté horison- 
ta le ment sur 1 eau les mouvemens qu’on exécute verticalement 
sur terre,

— Un animal féroce, qne l’on croit être de l’espèce des hyè
nes desoie en ce moment le canton de IVlersboùrg , près du lac 
de Constance. Après avoir dévore un grand nombre d’animaux 
et meme quelques enfaiis , il s’est jeté dernièrement; .sur une 
compagnie d’ouvriers maçons, qui, pour se rendre a leur ou
vrage , traversaient le sentier d’uii petit, bois ; il en a étranold
deux , et blessé grièvement une vingtaine. Ou donne la chasse à 
cet animal furieux ; .nais, jusqu'à présent, on n’a puTattein-
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PAYS-BAS.
Liège, le i3 juillet.

Élection..- MM. J. Werts et H. J. Dyckmeester, de la pro, 
vince de la Gueldre , ont été réélus membres à la seconde cham
bre des etats-géuéraux. '

— Le Journal de Luxembourg dit, à l’occasion de l’établisse
ment du canal des Andenties '! » Nos voisins , les Treyirois j ne se 
rejouissent pas moins de ce projet et avec fondement, car il leur 
procurera de grandes facilités pour s’approvisionner en matières 
premieres et en denrées coloniales aux înarcheVde notre royaume 
tout en leur assurant aussi un passage plus considérable de pro
duits de tonte espèce, destinés pour le Hundsriick etl’Allemagn 
meridionale. Enfin , c’est a la partie la plus aride du Grand- 
Uuche que devront revenir les plus grands bienfaits de cette com
munication : ce pays en ale plus urgent besoin, et relati vement às a 
possition , il restera peu de chose à désirer ä ses habitanss si la 
Luxembourgeoise société parvient a la découverte de quelques 
mme , valant la peine d’être exploitées. Les espérances , sous ce 
rapport:, sont assez belles , et nous ne resterons probablement pas
tres long-temps dans un état d’incertitude.• l’exploitation de Long-
yvilly a commencé ; la mine dé Stolzembourg sera sans, doute 
bientôt concédée,, et d'autres travaux dejecherches se poursqÿ*



i

Tent Tere la liante de Liège et Namar ; ainsi le terme approche 
qui devra nous faire connaître si la providence a placé sons les 
rochers de nos Ardennes, les richesses qu’elle a, dans sa sagesse, 
refusées au sol, °

Nous recevons à l’instant la lettre suivante signée de trois 
membres des états provinciaux „•

Monsieur ,
Deux articles insérés dans la gazette Mathieu Laensbergh du 

7 et du 11 de ce mois disent, que plusieurs membres des e'tats 
ge la province de Liège, se sont plaints de l’inexécution de 
1 article 8 du réglement , qui prescrit que l’ordre du jour soit 
réglé par le président , lu et affiché en séance au plus tard la 
Veille de 1? discussion.

Les soussignés , membres des états , considèrent comme un 
devoir d établir les faits dans leur exacte vérité pour justifier 
M. le gouverneur de la province d’un reproche qu’il n’a nulle
ment mérité.

Dès la séance d’ouverture, le président a faitafficher le tableau 
général des affaires qui doivent être traitées dans la session, et l’on 
a successivement rayé de ce tableau , celles qui ont été terminées 
dans"chaque séance.
. Si Pour les séances suivantes jusqu’au six juillet, l’ordre du 
jour particulier n’a pas été affiché , la cause en était clans l’im
possibilité de connaître l’époque précise où les diverses com
missions seraient prêtes à présenter leurs rapports sur les affaires 
renvoyées à leur examen.

Un membre des états ayant fait à ce sujet des observations, 
elles n’ont été appuyées par aucun autre et l’assemblée a donné 
son assentiment général à la seule marche qu’il était possible 
de suivre dans la circonstance.

Cet assentiment a été confirmé, lorsque dans la séance du q, 
Sur la réclamation de Monsieur le président, contre l’article du 7 
de la gazer te Mathieu Laensbergh , l’assemblée toute entière 
(et non un grand nombre de membres , comme le dit l’article’ 
du h de la même gazette.), s’est levée spontanément en signe 
d’adhésion. 0
Veuillez insérer dans votre feuille , Monsieur, ce témoignage 
de la justice que nous devons rendre à notre président et de 
notre reconnaissance pour les soins qu’il donne à la régularité 
de nos délibérations.

Nous avons l’honneur de vous saluer ,
_ Ma*- Lesoinne , G. Nagelmackers , César O. de Mean. 

Ligée, le u juillet 1827.

Nous sommes bien aises qu’on nous fasse connaître au juste 
les griefs qui nojis ont été reprochés. On se plaint de deux inexac
titudes dans le compte rendu de toute la session. Nous avons 
mentionné et rectifié hier celle qui consistait à dire qu'un grand 
nombre de membres s'étaient levés , au lieu de tous les membres... 
Nous croyons n’avoir pas besoin d’excuse à cet egard; outre 
qu’il est assez difficile d’affirmer que dans une assemblée de 63 
pierobres., tous se sont matériellement levés sans exception 
aucune , nos lecteurs sentent bien que dans les relations qui pro- ^ 
viennent jusqu’à nous, il n’est pas impossible, quelque pai- 
eaution que nous prenions , qu’un mot soit mal retenu ou mal 
compris.

Quant à la seconde inexactitude qui serait plus grave , si elle 
était réelle , nous croyons avoir des graces a rendre aux au
teurs de la lettre d’avoir si bien établi notre justification. Nous 
avions djt dans le n° qui rend compte de la séance du 6 juillet 
que jusque là on ne s’était par conformé à l’article 8 du règle
ment, en vertu duquel l’ordre du jour doit être réglé par le prési
dent , lu et affiché en séance au plus tard la veille de la dis
cussion , et nous avons affirmé que plusieurs membres s’en plaig
naient , parce qu’en effet nous avions entendu ces plaintes. Or 
la lettre que nous insérons , atteste précisément ce que nous 
avons dit ; savoir : que jusqu’au 6 juillet , l’ordre du jour du 
lendemain n’a été ni lu ni affiché en séance, qu’on a seulement 
affiché un tableau général des affaires qui devaient être trai
tées dans la session ; ce qui, on en convient, est tout autre 
chose, puisque ce tableau n’indique pas l’ordre dans lequel les 
affaires seront discutées.

Quant à la question desavoir , si cette omission doit être at
tribuée au président ou aux commissions ou à l’assentiment de 
l’assemblée, nous ne nous en sommes pas expliqués; ainsi il 
n’y a sans doute pas à cet égard de reproche à nous faire. Nous 
ne voulons pas davantage examiner ici , si l’assemblée elle- 
même a le droit de contrevenir à son réglement et si , comme 
on le dit, il était impossible de suivre une autre marche ; par 
exemple , d’ajourner les séances jusqu’à ce qu’une partie du 
travail des commissions étant prêle , il fut possible de se con
former au réglement. Ce qu’il nous importait de prouver pour 

< le moment , c’est que nous avions eu raison de dire que l’arti
cle 8 du réglement n’avait pas été observé, La lettre qu'on nous 
adresse ne laisse plus subsister le moindre doute à ce sujet.

MM et—ye _

De fa Mendicité en i8z5 dans le royaume des Pays-Bas,
et des principales institutions établies pour la réprimer.

En 1822,1e nombre des pauvres à demeure s’élevait à 635,991.
La population du royaume montait à la même époque à 5,721,714 
individus.

En 1825, cette population était de 5,992,666 âmes, et le nom
bre des pauvres secourus à domicile , de 708,003 individus (1).

01 La population des hospices montait à 3yo8g individus; celle des pri-
«nùs à 10,000. Les données de statistiques qu’on tiouvedans cet article , sont
empruntées à l’ouvrage de M. Quetelet, sur la population, les prisons et les
dépôts de msndicité ; ainsi qu’au rapport sur les institutions de bienfaisance.

On a calcule en 1822, que sur les 635,qqi nécessite,,, 
existaient alors 332,628 pourvoynient à leurs besoins non 
de moUie; ,78,338 pour moins de moitié, et i25,o30Peï 
absolument hors d’état d’y pourvoir.

Adoptant les mêmes bâses en i8u5 , c’est-à-dire , que m 
703 008 pauvres secourus, 564,72, se suffisent à près
vent16 ,de eUrS beS°,n,13 ’ 0,1 trouvera que 420,588 individu 

entièrement auxdépens du reste de la population du ro„ 
Cesl-à-dire que sur quatorze babi tans, il y en a uni,
nnV'Af^T deS trtize autres- Side ce dernier nom 
on déduit les femmes , les vieillards, les enfants, et tou 
individus appartenant aux classes improductives , on peut,] 
sans exagération, que sur 14 individus, il n’y en a tout ira ,| 
dlTtous^* °U Cinq qUl travaillent Pour satisfaire aux tes

Ce n’est donc point sans raison puissante, qu’un gouvern, 
éclairé s attache a réprimer la mendicité , à prévenir l’indi 
en augmentant le nombre des travailleurs.

Le tableau suivant indique la proportion des pauvres sec 
omicile dans les differentes provinces du royaume, cal 

sur 1000 âmes de population
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Brabant Méridional 
Limbourg.
Gueldre.
Liège.
Flandre Orientale.
Flandre Occidentale.

Hanaut.
Hollande.,( £artie Septentrionale 
jr ( Partie Meridionale.

e'iande.
Namur.
Anvers.
Utrecht.
Frise.
Overyssel.
Groningue.
Drenthe.
Luxembourg.
Les nécessiteux peuvent être généralement rangés 

classes : °
j°-Leux que Page et les infirmités mettent dans l’impc 

lite absolue de travailler ; 2°. Ceux qui se trouvent sans tr 
avec la volonté de s’occuper; 3°. Ceux qui mendient ai 
moyens de travail.

Dans les Pays Bas , des maisons de refuge sont ouverte 
mdigens de la ire. classe.

La charité est chose très recommandable sans doute; 
fois le nombre de ces institutions doit sagement se li 
II ne faut point que le pauvre puisse trop compter sur d’ 
ressources que celles que peuvent lui'procurer le travail 
conomie ; et ce ne serait point sans danger , que la société 
tipherait ses ckargej sans règle ni mesure, car il pourra 
river un temps où ses efforts seraient impuissants pour y s 

Dans quelques parties du royaume les nécessiteux de 
coride classe sont mis à même de trouver du travail dan 
ateliers de charité. Il existait chez nous en 1825, 36 al 
de ce genre.

Des dépôts de mendicité , sont destinés à recevoir les pa 
de la troisième classe.

En 1825 , le nombre des personnes qui ont obtenu de 
yrage dans les ateliers de charité dont nous venons de parler 
elevea6.820.E11 général on s’y occupe à filer, à tisseret à tri 

oui van t le rapport, sur les institutions de bienfaisance 
sente aux états-généraux, on comptait un plus grand no 
de ces établissements dans le pays il y a 20 ans qu’aujoun 
Leur disparition successive parait devoir être attribu 
manque de relations entre ces établissemens êt les adinin 
tions des pauvres.

Dans les villes où il existe des établissements de ce genre 
calculé qu’ils donnent communément du travail à 10 ou 1
dividus sur 1000.

Les dépôts de mendicité' contenaient en 1825 une populate 
2793 individus repartis dans 8 établissemens.

Le dépôt de mendicité de la Cambre {Brabant Méridien 
est 1 un de ceux où l’on a obtenu les résultats les plus sat 
sants pour la fabrication. Il y existe deux écoles de méti 
dont la principale a pour objet la menuiserie , et une gxcel 
ecole d’enseignement où 129 garçons et 5i filles ont reçu 
nellement l’instruction pendant l’année 1825.

Les dépenses ppur les 8 dépôts de mendicité se sont eh 
en 1825 à 189,499.

Ces dépenses ont été couvertes par les revenus des établ 
mens et par les bénéficets obtenus sur l’aarilcufure et la fab 
tion.

Les colonies de bienfaisance se composaient en i8î5 de 10 
blissemens , dont trois libres et sept autres , formant u 
de 5d5 habitations : sent dénAto
j T/cu 1 > ïr°is nores et sept autres , formant ur 
de 545 habitations ; sept dépôts pour les enfants otu mein 
et 47 grandes fermes avec les dépendances.

La population totale des colonies s’élevait en 1825 à 
individus. A celte époque 3p97 bonniers de terre avaiei 
défrichés.

La colonisation, fait observar le rapport que nous ven< 
citer , diffère de toute autre espèce de secours , en cequ’ur 
les frais de premier établissement remboursés , les indi 
placés dans les colonies n’exigent plus aucune dépense. Le 1



des colons est de telle nature, qu’il augmente la masse des pro
duits nationaux , et contribue ainsi an bien général. La grande 
~l£n. ,, 8 Jerra,ns incultes dans le royaume, susceptibles d’être 
défrichés , -ai,se un vaste champ aux entreprises des sociétés 
de bieniaisance.

Ces considerations ont frappé le gouvernement, qui s’attache 
à favoriser 1 etablissement de ces intéressantes sociétés. Il se
rait à desirer, dit le rapport sur les institutions de bienfaisances' 
que les administrations provinciales et communal es , ainsi que 
générale68 paUVrM’ S’en occuPa«ent aussi d’une manière plus

Les ecoles , les caisses d’épargnes, doivent être comptées 
parmi les moyens les plus propres à prévenir la misère. Il 
neuest point de même des monts-dé-pièté ; les institutions de 
ce genre ne servent que trop souvent à favoriser la paresse 
e d autres passions vicieuses , tels que le jeu et l’ivrognerie ; 
e a accoutumer les pauvres à compter sur des bénéfices à venir, 
et qui lui manquent presque toujours, pour retirer les gages 
qu on va déposer dans ces etablissements.

ntërêlst
où :
pauvre ouvrier malade qu. se voit dans la nécessité d’y porter 
les draps de son lit pour donner du pain à ses enfants/

Les caisses d épargnes se multiplient, il en existait en .8a5
dans le royaume; elles comptaient 15,45o participants.

Les capitaux reunis de toutes les caisses , y compris les inté- 
rets t montaient a 2^26,^77
e.^SVawir C” f0,,d‘ “* ‘PP'«"“

Il est facile d’apprécier les avantages que présentent caisses 
d épargnés ; e les encouragent l’économie en préparant des res. 
sources a la classe peu aisée, ressources auxquelles elle peut re
courir de suite au besoin. Les deux raillons et demi de florins
j.'8/" res«rye auraient été mal dépensés , en tout ou partie , si 
tes caisses d épargnés n’existaient pas.

Le capital moyen de chacun des participants est d’environ i58 fl 
U api es le rapport présenté aux États généraux , le peu

exislanî /’16 f d’umforlnitë 8ui régnait dans les monts-de-pfété 
existant dans le royaume, faisait désirer qu’ils fussent soumis 
« une revision generale.
J//8/ e‘1.co!'e d?lls le royaume plusieurs institutions par- 
dam et 'a ft®?llnT a.fe<:oarlr les pauvres honteux. A Amster-
obfet de don dam 6St °rmé °"' association qui a pour 
genre Ce ■U,n “rT n,omen,ané aux nécessiteux de ce
aZf ■ u associallons diffèrent par la nature du secours , quel-ri ie o/3"“"1 ^ ra/gent SanS inteVit P°ur commencer 
un metic ou un négoce , d’autres fois elles payent des lovers 
arrieies ou placent des enfans en apprentissage. 7
sodahonFÏ“d rlem Clà Verviers. 11 s’est aussi formé des as-
soc.at.ons de dames qui ont pour but de procurer aux femme,
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Niu» rendrons compte de ce livre dès qu’il paraîtra.
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T CIVIL du 11 juillet.— Naissances : 3 garçons, 2 filles. 

Jean 4 5 savoir : Entre

"• *“• *
Palan(e> marchand chapelier, rue Hor» 

au °>ème domicile °fde 3BSePb» Lècleré, et Anne Josephe Baiiin

Jean j„,e L n ' . >
>DaÄ"ine J ° ’ TUe de* Cr0iSie" ’ "• *®8 ’ 61 Marie Parbe

,le Barbe Dethier ’pn"eu.r’ rue sur Meuse ..»• 38g , veuf de Ma-
j), , * °oeCatherine Henroito, rue Large, n. 107,

savoir :
’ s66 19 ans, domestiques, quai d’avroy , n. 4<3o

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
Sous presse pour paraître mardi prochain, chez Lmxau-ÖWess 

imprimeur-libraire, plac.edu Spectacle:
MEMOIRES de Dos Juan Vah Halen , chef d’état-major 

d une des divisions de Varmée de Mina. Première partiç. '

siaFWi^f ’ imprV"eUr'dditeur des OEuvres complètes de
.,.a , FrER Sçott , a 1 honneur d’annoncer que, pour Satisfaire
paSaTonf FF131/ 16 l0r- V0L de VLe de'Napoléon qui 
paraîtra , contiendra le commencement de cette Fie-, le Tableau
tmenuÜT franfse <Iui la précède, sera publié irqmédia- 
tpment apres. Les volumes se succéderont avec’rapidité. (58i)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FÊTE a LA BOVERIE.

FÊTE DE SAINTE MARGUERITE.
BaÏ'T Fo'ntdSk “arÿ et ^eUdi Pr?e^^ ’ CONCEPT^

tel: äsää’ p" ^ ^
- ! (55

fêté sainte marguerite

ASSAUT DE DANSE entre J.T^ F et hT"" ^ °107'

On prie les personnes chez qui on présenterai! nn» î T 
quinquet à vendre / j Presenterait une boule
Quai de la San vpnihre! * COnnaissance au n. 8

f ) BELLE VENTE POUR CAUSE DE DÉPART
rMr te5. ^ ,« r»‘ T

batterie de cuisine8 quamit/J |° etl aca,ou i lits , rnatelt 
le détail serait trm/long ; Je tou i,Vre: 1 6t autres obj^ d 
seront à voir le 24 iuillet <1 • ®enî con,PtanL Les meul

tester1“

pu chez des dames qui désirèraient »Fn desuleS°™ d ez el) 
ser au bureau de cette feuill apPrendre chez elles. S’adr

kasr
Café de la Comédie. P Peuvent S adresseï

îjcbezUpdHl6fC»rant VerS l6S 4 heures aPrè/^T7/7

mards etc., de differentes dimensions , de même qu’une o C°' 
de meubles , effets : argent comptant. 4 6 qu?n

.P. S. On demande chez le même une boimcJ'cnf^t
dira pour qui c’est. ooppe d enfants , on

v ... NOUVELLE INVENTION ~ ------
jplace St. Zam^erFF^laros^rouge^idx6,^^^'^]9^*' 1̂^“

A vendre une pharmacie neuve r.n j •. ,
à l’acquéreur. S’adresser à M ])D yVilmntt^ /aoil 
Pêch e unie. ’ hFllm°tts , au Soleil,

Quartiers à louer au n. Ai , rue VinâvoA’T 1 " *7 . "
sance d’un jardip, remise et écurie si on désté.3? * 7

( ) Par exploit de l’huissie/ßarZ/Wome j 7 7~
1827 , à la requête de Hubert Delvaux ’fermier d“ ?U'J
muue de Chaufontaine, agia^nt comme pèTei C°
de Jean-François , Henri-Hubert-Josepb it Marie ^ ° 
sephme Delvaux pour lequel domicile est élu chez A] . /110" 
avoue , rue Tête-de-Bœuf, n. 668 bis, à Liège qui a eh’ 7 
cuper, et en vertu d’un acte en forme exéeut// 7 d « 
le notaire Baar, le vingt-cina mars iftn r?J Passe dev.
»auf ,„6„. Mail, « » fteteteaSSte'y1"’ 

la lo, et justice a Servais-Joseph Jamsin tondeur SJ,“ ^ 
Barthélémy, son épousé, domiciliés ci-devant ei’fnLi^'1

Ste.r t ,te“„ te ste? ■
Méà k saisie des immeolS™ ofcligés au mSZ&äS? Pî 

Pour »»trait cou W; N. J. “„t “



432) CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATIONS.
Ville de Liège.

Adjudicationpüblique. —En vertu d’une autorisation de S. A. R. 
le commissaire ge'néral de la guerre et sous son approbation 
ultérieure , le lieutenant-général directeur de la 5me direction 
des fortifications ou en son absence , le commandant du génie 
à Liège adjugera publiquement.

l° Cent soixante aunes cubes de maçonnerie et cinq mille cinq 
cents aunes carrés de recrépissage aux murs de Rampart en
tré les portes dites Hocheporte , Ste. Marguerite et St. Martin.

i° La réparation d’une partit! du mur de Rempart le long de 
la rivièrê de l’Ourte près la porte d’Amercceur.

Cette adjudication aura lieu vendredi le 20 juillet 1827 , à 11 
heures du matin , à l’hôtel de la Couronne Impériale, à Lie'ge , 
où le devis sera déposé en lecture quinze jours avant l’adjudica
tion , tandis qu’on pourra prendre des informations ultérieu
res au bureau du génie à Liège, quaide la Sauvenière, n. 32 bis.

On donnera des indications sur les lieux jeudi xg juillet à 
neuf heures du matin, à commencer à Hocheporte.

Qu’on se le dise.

Manufacture royale de porcelaine, à Andennes , province 
de Namur.

Le mercredi 22 août 1827 , â deux heures de relevée, de
vant M. le juge de paix du canton d’Andennes , au local de 
la manufacture ci-dessous indiquée, par le ministère de Mc Ri
chard, notaire royal , et en vertu d’un jugement rendu par le 
tribunal de 1ère instance séant à Liège, le 28 août 1826, en
registré le 6 septembre, on exposera en vente la manufacture 
royale de porcelaine et fayence , située à Andennes , province 
de Namnr, et un moulin à eau dit Cobêche, au même lieu.

Cette belle manufacture au bord de la Meuse , et sur la 
grande route de Liège à Namur , peut par sa distribution conve
nir à l’établissement de toute espèce de fabrique ; elle se com
pose d’un rez de-chaussée et deux étages , ayant quartier de 
maître , logement de concierge , nombreux ateliers , celules 
pour loger les ouvriers, belles caves , magasins et greniers im
menses et de toute solidité , grande cour, jardin et-verger, etc.

Elle sera divisée en cinq lots , qui seront exposés en vente 
séparément et ensuite réunis; le moulin dit Cobeche formera un 
sixième lot, qui sera exposé séparément, puis réuni à la fabrique.

La division est faite de manière que trois lots entièrement 
séparés et iudépendans peuvent servir à des fabriques de moin
dre importance , chacune ayant des ateliers considérables ; 
un autre lot forme un beau corps de logis aussi indépendant , 
ayant vue sur la grande route, et le 5me. lot consistant en un 
jardin et verger peut convenir à l’un et à l’autre des quatre 
lots précédents , ou servir à un établissement séparé, ayant vue 
sur la Meuse et sur un chemin public.

Le moulin dit Cobêche avec corps de logis , jardin et bassin 
muré , sert principalement à préparer les matières premières né
cessaires à la fabrication de la fayence.

S’adresser pour avoir des renseiguemens , voir le cahier des 
charges et le plan avec la division des lots :

A Liège, chez MM. J. J. Picard, rue des Mineurs, n. 3g, 
et F. Robert, avocat, place Ste. Claire.

A Namur, chez M. Zoude, avocat , rue du College.
A Anvers , chez M. D. Ogez , avocat.
A Gand , chez M. Van Halbrouck , avocat.
A Bruxelles, chez M. Doncker , avocat, et
A Andennes, chez le concierge de la manufacture. (420t

(423) A vendre une maison construite à neuf, grande et bien 
distribuée, avec cour , fournil, pompes , citernes et environ 40 
perches de jardin, située sur le quai des Carmes à Jemeppe.

A louer pour en jouir de suite une maison très vaste avec écu
rie , magasin et autres commodités sise sur la Batte a Liège, cotée 
iog3 ci-devant occupée par M. Dumonceau.

S’adresser au notaire Ikeppenne , rue St.-Hubert ; n. 5gr, * ier.

( ) Jeudi 19 juillet 1827 , à 3 heures de relevée , le notaire 
Raque vendra aux enchères publiques , en son étude , rue 
St.-Hubert, à Liège , le moulin à farine , maison et autres bâ
timents , coup d’eau , étang , et environ 260 perches de pré et 
terre , situés à Sâivelette , commune de Saive , canton de Fléron. 
Aux conditions qu’on peut voir en l’ctude dudit notaire.
(^IMMEUBLES a vendre par expropriation forcée.

ier. Lot. Art. 1er. Un corps de ferme appellee la ferme Braes- 
berg , composée de bâtimens d’habitation et d’exploitation , 
ayant quatre pièces au rez de chaussée , caves , grenier , four
nil, grange, bergerie, étables, écuries, grande cour, le tout cons
truit en pierres , briques ,bois et argiles , couvert en chaume.

Tous ces bâtimens contiennent , y compris la cour , une su
perficie d’environ 6 perches 44 aunes carrées.

Art. 2. Un jardin légumier joignant la ferme ci-dessns, conte
nant environ 4 perches i4 aunes carrées.

Art. 3. Une prairie dite Prairie d’Assise, contenant environ i5 
bonniers métriques go perches , dont 2 bonnier s iB perchesçu- 
viron , sont convertis en terre.

ime. Lot. Art. 4- Une prairie dite Hoegerweide , contenant 
environ 7 bonniers métriques 28 perches.

Zme. Lot. Art. 5. Une prairie dite Den-K.elsbemp ,contenant 
environ un bounier métrique 16 perches.

fyne. Lot. Art, 6. Une prairie nommée Stolsbemp , contenant 
environ un bonnier métrique 2 perches.

contenant en-

5me. Lot. Art. 7. Une pré nommé De Krege, contenant en
viron 7 bonniers métriques i5 perches.

Crue. Lot. Art. 8. Une pièce de terre dite Kelsveld , contenant 
environ 3 bonniers métriques 4 perches.

7me. Lot. Art. 9. Une pièce de terre , sise en lieu dit Bover- 
denzonbosch , contenant environ deux bonniers métriques trente 
perches.

8me. Lot. Art. lo. Une pièce de terre , sise en lieu dit In 
Het Sonvelt, contenant environ deux bonniers métriques vingt 
perches.

Tous les immeubles ci-dessus sont occupés, maniés et cnl 
tive's par Jean Leuchters , et sont situés dans la commune de 
Hombourg, canton d’Aubel, district de Verviers, arrondisse
ment judiciaire de Liège , province du même nom, à l’exception 
de la pièce formant le cinquième lot, qui est située sur ladite 
commune de Hombourg et sur celle de Gemmenich , même can
ton d’Aubel , district , arrondissement et province dits.

çyme. Lot. Art. Art. 11. Un bois , situé près de la Prairie-aux- 
Vaches , contenant environ 87 perches.

Artr 12. Un bois nommé Kelsbosch , contenant environ 81 
perches. ^

Art. i3.Un bois nommé Relsbosch , contenant environ deus 
bonniers métriques quatre perches.

10me. Lot. Ai t. 14. Un bois nommé Menlenbosch , contenant 
environ 11 bonniers métriques 76 perches.

1 une. Lot. Art. i5. Un bois nommé Sonbosch 
viron 3 bonniers métriques 64 perches.

Les immeubles formant le neuvième , dixième et onzième 
lots, sont situés dans la prédite commune de Homhouro can
ton d’Aubel , district de Verviers, arrondissement judiciaire de 
Liege , province du même nom , et sont défruetués par Lisette 
et Gertrude Peters . sœurs , et par M. Jean Hubert Jehenné en 
qualité de tuteur d’Etienne Peters , parties saisies.

La saisie de tous les immeubles , en général, a été faite par 
procès-verbal dressé par l’huissier Jean-Guillaume Bartholemy, 
en date du douze mars mil huit cent vingt-sept , enregistré à 
Anbei le lendemain ; ledit huissier légalement autorise' à cet 
effet. A la requête de Aide, Marie-Anne-Barbe-Josephine Dellieid 
et de M. Charles-Louis-Marie de Polesta , son époux , qu’il au
torise , propriétaires, domiciliés à Liège , et de MM, Jacques- 
Antoine Falloize, prêtre, et Jeau-Michel-Henri Sauveur, pro
priétaires , domiciliés aussi à Liège, rue Velbruek , tant en propre 
que comme héritiers de leur frère, Lambert-Louis Falloise et 
aussi en qualité de représenlans et héritiers de droit de feu 
M. Jean-Louis-Léonard de Neumoslier, leur oncle, en son vivant 
domicilié à Liège, sur Lisette Peters et Gertrude Peters , sœurs, 
sœurs , rentières, et sur M, Jean Huber t Jehenné , ancien pro
cureur du roi, pensionné, en qualité de tuteur d’Etienne Pe
ters , tous domiciliés à Aix-la-Chapelle , royaume de Prusse.

Une copie du procès-verbal de saisie a été remise, avant l’en
registrement, à M. Franssen, assesseur de la commune de Honr 
hourg, qui a visé l’original.

Une deuxième copie du même procès-verbal de saisie a été 
remise , avant l’enregistrement , à M. Schever , bourgmestre de 
la commune de Gemmenich, lequel a aussi visé l’original.

Et une troisième et pareille copie dudit procès-verbal de saisie 
a également été remise, avant l'enregistrement, à M. Franssen, 
greffier de la justice d,e paix du canton d’Aubel , lequel a aussi 
visé l’original.

Le procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau des hy
pothèques de Liège, le quinze mars 1827 , vol. 3o , n. 4 , et an 
greffe du tribunal civil de première instance, séant à Liège , le 
vingt-un du même mois, n. 22, Art. 90.

La première publication du cahier des charges , clauses et con
ditions, pour parvenir à la vente desdits immeubles , aura lieu 
à l’audience publique des criées du tribunal civil de première 
instance, séant à Liège, le quatorze mai mil huit cent vingt- 
sept, aux dix heures du matin.

M°. Laurent-Ferdinand Forgeur, avoué près ledit tribunal, 
domicilié à Liège , rue d’Amay , n. 642, y patenté au vœu de la 
loi, occupera pour les poursuivants.

Fait à Liège, le vingt-deux mars mil huit cent vingt-sept.
(Signe) L. Forgeur, avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance, 
séant à Liège, certifie que, conformément à l’article 682 du Code 
de procédure civile, pareil extrait a etc cejourd’hui inséré a» 
tableau à ce destiné. Fait à Liège, le vingt-deux mars 1827*

Signé Renard y , commis-greffier.
Enregistré a Liège , le vingt trois mars 1827 , fol, 106,cased* 

Reçu pour enregistrement quatre-vingt cents , et pour additif11' 
nels vingt-un cents. Signé de Ha »tri-

Après les publications voulues par la loi, l’adjudication prépS' 
ratoire desdits immeubles a été faite a l’audience du neuf juillet 
1827 , et l’adjudication définitive aura lieu à l’audience des 
criées du tribunal civil de première instance , séant à Liege* 
le vingt-deux octobre mil huit cent vingt-sept, à dix heures de 
matin , sur la mise à prix de deux mille cinq cents florins pol,r 
le ier lot, de douze cents (lorins pour le second lot, de deux cents 
florins pour le troisième lot, de deux cents florins pourlequa- 
trième lot, de deux cents florins pour le cinquième lot , decent 
cinquante florins pour le sixième lot, de cent cinquante florin3 
pour le septième lot, de cent florins pour le huitième lot, ^ 
cent florins pour le neuvième lot , de cinq cents florins pour1 
dixième lot , et de cent florins pour l’onzième et dernier 1°L 
montant de l’adjudication préparatoire. L. Forgeur, av°ut^

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


